
 

 

 

 
AVIS PUBLIC 

  
MODIFICATION DU CALENDRIER DES SÉANCES ORDINAIRES DU 

CONSEIL MUNICIPAL 
ANNÉE 2023 

 
 
AVIS est par les présentes donné que la séance ordinaire du conseil municipal de 
la Ville de Saint-Amable initialement prévue le 4 juillet 2023 est devancée au 
3 juillet 2023, à 19h00, à la salle Simon Lacoste, située à l’Hôtel de ville au 575 
rue Principale, à Saint-Amable. 
 
 
 
Saint-Amable, ce 4e jour de mai 2023. 
 

 
 
Isabelle Paquette, avocate 
Greffière  
 


